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Elaboration d’une stratégie de gestion intégrée au niveau cantonal

Prévention - Préparation
• Carte de risque
• Danger d’incendie (FWI)
• Gestion forestière
• Moyens d’extinction
• Infra. de défense…

Lutte
• Coordination
• Intervention
• Tactique
• Maîtrise du feu…

Restauration
• Contrôle des dégâts
• Méthodes de restauration

Réduction
• Législation
• Éducation
• Sensibilisation
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Modifications légales entrées en vigueur le 1er janvier 2025

Loi sur le service de défense contre l’incendie et de secours (LSDIS)

• Art. 22c (nouveau) :

Précise les subventions aux SDIS, les autres frais et subventions en matière de lutte contre les 

incendies de forêt, la prise en charge des frais d’intervention par le Canton (forêts publiques : 

maximum 30% mis à charge des communes ; forêts privées : 100 % par le Canton), sous 

réserve de l’identification du perturbateur.

Loi forestière vaudoise (LVLFo)

• Art. 69b (nouveau) :

Crée une base légale pour imposer au propriétaire forestier de prendre des mesures propres à 

empêcher tout départ de feu, permet au département d’agir en matière de prévention et de lutte 

et, le cas échéant, à prendre en charge au minimum 70% des coûts de ces mesures, le solde 

étant à charge de la commune territoriale. Analogie avec les dangers naturels gravitaires.

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Financement

QuotitéMode de financementConcerneNiveau

4’227’000 CHFEMPD «Acquisition des moyens 
de base pour la lutte contre les 
incendies de forêt

Formation, dotation en 
matériel et équipement de 
base

1. Base

En fonction des 
événements

Budget de fonctionnement 
(rubrique «dégâts aux forêts») et 
versement de ce montant à l’ECA 
par convention. En cas de 
dépassement, crédits supp. non-
compensés

Coûts d’intervention 
«standards» en forêt. 
Réserve de base pour 
engagement de moyens 
lourds (hélicoptères) de 
manière limitée et 
ponctuelle

2. Interventions 
standards

Non définiCrédits exceptionnelsCoûts d’interventions 
«extraordinaires», moyens 
exceptionnels

3. Sinistres 
extraordinaires

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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La prédiction des incendies vise à répondre à trois questions avec un degré de 
probabilité élevé:

1. Quand se produira-t-il?         Danger d’incendie journalier et période de danger  

2. Où se produira-t-il?           Carte de risque d’incendie et massifs prioritaires

3. Peut-on le maîtriser?          Coordination, organisation des ressources et formation

Danger lié aux conditions météo

Carte de risque d’incendie de forêt

Plan d’intervention

Prévention

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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• Évalue les facteurs qui influencent le potentiel 
d'incendie,

• Intègre la capacité d'un feu à se déclencher, à se 
propager et à faire des dégâts,

• L'interprétation fournit des informations et des lignes 
directrices pour la gestion des incendies,

 Nous voulons une méthode qui nous aide à prévoir 
quels jours seront les plus difficiles... du point de vue 
de la gestion des incendies.

• Un système conçu pour informer les 
responsables locaux de la lutte contre les 
incendies de la difficulté de leur journée.

Ceci ?

Ou ceci ?

1Danger météo d’incendie de forêt

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Danger météo d’incendie de forêt - FWI

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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• Température
• Précipitations (somme 24h)
• Humidité relative
• Vitesse du vent

Danger météo d’incendie de forêt

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Danger météo d’incendie de forêt - FWI

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Danger météo d’incendie de forêt - FWI

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt



G
e

s
ti

o
n

 in
té

g
ré

e
 d

e
s

 r
is

q
u

e
s

 li
é

s
 a

u
x

 in
c

e
n

d
ie

s
 d

e
 f

o
rê

t 
d

a
n

s
 le

 
c

a
n

to
n

 d
e

 V
au

d

11

1

2

3

4

5

Cause de feux: impossible d’exclure totalement l’éclosion de petits incendies. 
Ceux-ci ont toutefois besoin d’un gros apport d’énergie. La foudre ne provoque pas 
toujours un incendie.
Vitesse de propagation: généralement lente.
Caractéristique: Feux couvrants et feux de surface, les cimes des arbres ne sont 
pas atteintes, la couche d’humus n’est pas consumée.
Lutte: Incendie facile à éteindre.

Cause de feux: Des incendies peuvent éclater spontanément. La foudre ne 
provoque que rarement un incendie de surface.
Vitesse de propagation: lente à modérée.
Caractéristique: Feux couvrants et feux de surface, les cimes des arbres ne sont 
que rarement atteintes, la couche d’humus n’est pas ou peu consumée.
Lutte: Incendie normalement facile à éteindre.

Cause de feux: Des allumettes enflammées et des flammèches de barbecue 
peuvent provoquer un incendie. La foudre peut aussi provoquer des incendies de 
surface.
Vitesse de propagation: grande en terrain ouvert et moyenne en forêt.
Caractéristique: La couche d’humus est en partie consumée, quelques feux de 
cimes sont possibles.
Lutte: Incendies nécessitant un appareillage moderne et du personnel spécialisé.

Cause de feux: Des allumettes enflammées et des flammèches de barbecue 
provoquent très vraisemblablement un incendie.
Vitesse de propagation: grande aussi en forêt.
Caractéristique: Feux couvrants très chauds avec propagation aux cimes d’arbres 
isolés, possibilité de feux disséminants, la couche d’humus se consume.
Lutte: Incendie difficile et long à éteindre.

Cause de feux: Un feu peut se déclarer à n’importe quel moment.
Vitesse de propagation: grande pendant longtemps.
Caractéristique: Feux extrêmement chauds, feux de cimes à grande échelle, feux 
disséminants sur de grandes distances.
Lutte: Incendie presque impossible à éteindre.

Danger météo d’incendie de forêt

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Depuis 2022: Répondants régionaux

Danger météo d’incendie de forêt

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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2
Risque d’incendie = Sensibilité x vulnérabilité

SENSIBILITE:
Facteur humain:
Routes
Chemins de fer
Accueil en forêt 
Topographie:
Orientation 
Altitude
Pente
Végétation

VULNERABILITE:
Dégâts directs:
Typologie forestière 
Associations forestières 
prioritaires
Réserves forestières 
Conséquences
indirectes:
Fonction de protection

Sensibilité: Caractéristiques intrinsèques de la forêt (naturelles ou anthropiques) qui lui conférent 
une certaine probabilité de prendre feu, de propager et maintenir le feu.
Vulnérabilité: évalue les dégâts potentiels causés par l’incendie

Carte de risque d’incendie et massifs prioritaires 

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Carte de risque d’incendie et massifs prioritaires 

Sensibilité Vulnérabilité Risque

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt



REF / AUTRES INFORMATIONS
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Risque d’incendie = Sensibilité x
vulnérabilité

Carte de risque d’incendie et massifs prioritaires 
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Identification des massifs d’intervention prioritaire

Proximité entre forêt et 
zones habitées 
(camping)

Problématiques 
spécifiques : 

Réserve forestière

Pyrale du buis

Carte de risque d’incendie et massifs prioritaires 

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Coordination, organisation des ressources et formation 3

Croisement entre les périmètres 
SDIS et les périmètres DGE 
(arrondissements / triages 
forestiers)
Pas de recoupement, mais choix 
de ne rien modifier

- Etraz Région
- Nyon-Dôle
- Régional Nord-

Vaudois
- Riviera
- Vallée de Joux

- Ste-Croix
- Vallorbe Région
- Salines
- Alpin
- Région Venoge
- SDISPE
- Plaine de l’Orbe

- Lausanne-Epalinges
Choix des SDIS spécialisés par 
l’ECA

Organisation territoriale

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Sylviculture préventive

Mesures:

• Eclaircie

• Débroussaillage

• Taille

• Modifier la structure du massif

• Gestion des rémanents de coupe, bois mort

• BDS - Bande débroussaillée de sécurité

Zone débroussaillée d’une profondeur de 10 à 20 m de part et d’autre d’une route, d’une piste.

Objectif: Sécuriser les manœuvres de lutte, « casser » la puissance du feu à l’approche d’une route et ralentir la phase d’éclosion d’un feu.

Exemple:

Il peut s'agir par exemple d'élaguer les
arbres ou arbustes ou d'éliminer des résidus
de coupe (branchage, herbe...).

Coordination, organisation des ressources et formation

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Zone 

urbaine

Routes

Réservoir

Desserte forestière
Place à tourner

Tour de surveillance

Agriculture

Coupe-feu

Routes d’accès

Borne hydrante

Bande auxiliaire

Coupe-feu

Infrastructures de défense
Coordination, organisation des ressources et formation

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Plans de prévention

Coordination, organisation des ressources et formation
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Coordination, organisation des ressources et formation

Plans de prévention : Projet pilote – Bois de la Glaive (Ollon)
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Coordination, organisation des ressources et formation
Plans d’intervention : Projet pilote - Monts d’Arvel

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Coordination, organisation des ressources et formation

Sapeurs-pompiers
FdF1 – Equipier
FdF2 – Spécialiste
FdF3 – Chef de groupe
FdF4 – Conduite d’interventions 
complexes

Formation

Forestiers
Organisation en cas de catastrophe
Travail dans des structures de crise
Appui sur la connaissance du terrain et 
du développement du feu

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Coordination, organisation des ressources et formation

Acquisition de matériel et d’équipement adaptés à la lutte en terrain naturel

Organisation équipement et matériel

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Coordination, organisation des ressources et formation

Contrats-cadres avec 
compagnies d’hélicoptères

Prototypes
camion-citerne et

unité légère (véhicules tous-terrains)

Moyens lourds

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt
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Coordination, organisation des ressources et formation

Recherche de l’origine des incendies

Volonté de collaborer entre DGE, ECA et 
Police de sûreté pour la recherche de 
l’origine et des causes d’un incendie de forêt : 
équipe de recherche tripartite

DJES – Direction générale de l’environnement – DGE-Forêt



Conclusion
La lutte contre les incendies de forêt ne peut se résumer à une simple intervention 
ponctuelle. Elle nécessite une approche globale et intégrée, combinant la 
réduction des risques, la prévention active et la préparation à l’intervention

Les récents ajustements législatifs, les outils de prévision avancés, les cartes de 
risque précises et l’organisation territoriale des ressources montrent que la gestion 
des incendies est désormais une responsabilité partagée, planifiée à l’échelle 
cantonale mais ancrée dans les réalités locales.

Une stratégie intégrée, cohérente et coordonnée est essentielle pour protéger 
durablement nos forêts, nos biens et nos populations face à un risque qui évolue 
avec le climat.G
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d Merci pour votre attention !


